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Chantal 
L’HOTELLIER 
06 60 57 64 97 

 

Thierry 

TROMPETTE 

06 14 25 48 84 

Sylvie  
BEN AHMED 
06 25 76 71 29 

Nathalie 

PEDEJOUAN 

06 60 63 95 65 

Hakim 
BEN AHMED 

06 61 48 33 37 
 

 

Valentine 
COROLLER 
07 82 39 55 03 

Une équipe à 

votre écoute 

Laurent 

LEGOIS 

07 87 20 87 16 

https://www.cfdt-lcl.fr 

              @CFDT_LCL 

Nicolas 

FONTANEL 

Rémunération 

Versement de la Prime de Partage de la Valeur fin avril : 

• < 30000 € *: 1200 € 
• De 30000 à 50000 € : 1000 € 
• De 50000 à 90000 € : 600 € 

*Rémunération = fixe + variable individuel, régime “prime” indemnité crèche et garde, 
monétisation CET, … 
 

Comme vous le savez, dans le cadre de la négociation salariale, votre mobilisation en 
janvier et votre soutien total traduit par le nombre important de signatures recueillies 
sur la pétition, nous ont permis d'être enfin entendus par la Direction. 

Les 20 et 28 avril, la CFDT aura donc de nouveau l'opportunité de défendre votre 
pouvoir d’achat en demandant la mise en œuvre d'une mesure générale et d’une PPV 
conséquente pour tous. 

 

  
 

 

Médailles du travail 

20, 30, 35, 40 années de travail, 

pensez à demander votre diplôme 

puis votre prime 

Demandez l’attestation spécifique 

« médailles… » dans easy RH. 

2 périodes de dépôts de dossier en 

préfecture : 1er Mai  pour la session 

de juillet et le 15 Octobre pour la 

session de janvier. 

Heures Supplémentaires 

Vos élus CFDT ont rappelé à la direction que 
toutes les heures supplémentaires n’étaient 
pas déclarées, faisant apparaitre 
d’importantes disparités entre les DR. 

Le manque d’effectif et les postes vacants 
génèrent une surcharge de travail justifiant 
ainsi vos déclarations. 

Vos élus CFDT vous rappellent les 
instructions du DdR : toutes les heures 
supplémentaires doivent être déclarées et 
payées ! 

Le service de prêts Loisirs 

Le CSE GPNO a renouvelé son 
accord avec le prêt loisirs à Villejuif 
Vous pouvez louer différents 
matériels et équipements à un tarif 
très attractif : Matériel de ski, 
camping, randonnée, photo, vidéo, 
bricolage etc… 

Contact : 

- Mohamed ALAHYAN  

10, avenue de Paris - 94800 

Villejuif immeuble Garonne - 1er 

sous-sol - BC : 400-02 (accès  

gratuit parking Garonne)   

celclpretloisirs@yahoo.fr  

Tel : 01 42 95 14 98  

Ouverture 

Permanence de 12h30 à 14h30 ou 

sur RDV du 9h à 16h  

Rémunération Variable Collective 

Les montants individuels seront communiqués 
vers le 20 avril 2023, la période de choix 
d’option de règlement, ouverte jusqu’au 10 mai 
2023. 
Pour en bénéficier, il faut avoir été présent 
durant l’exercice 2022 et compter au moins 3 
mois d’ancienneté (consécutifs ou non).  
Le montant individuel est calculé au prorata du 
temps de présence et du temps de travail sur 
l’exercice 2022. 
 

Intéressement ET Participation 
30.000 € 6.430 € (5.802 € versé en 2022) 
35.000 € 6.870 € (6.196 € versé en 2022) 
40.000 € 7.310 € (6.591 € versé en 2022) 
45.000 € 7.750 € (6.986 € versé en 2022) 
50.000 € 8.190 € (7.380 € versé en 2022) 

 

Votre rémunération annuelle brute    
(fixe + variable individuel) 

 

Contactez-nous, nous sommes là pour Vous 
 Contactez-nous, nous sommes là pour Vous 
 Contactez-nous, nous sommes là pour Vous. 

Lcl.cfdt.gpno@gmail.

com 

https://www.cfdt-lcl.fr/
mailto:celclpretloisirs@yahoo.fr

